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_________________ 
 

1) Désignation du secrétaire de séance  
 
Cette désignation est soumise au début de chacune des séances du comité syndical (Art L2121-15 CGCT). 
M. SARRION Mathieu propose sa candidature. 
Le comité syndical désigne à l’unanimité M. SARRION Mathieu pour être secrétaire de séance. 
 

 
2) Adoption de l’ordre du jour de la séance 

 

Vu le code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L2121-10 et suivants, 

Considérant qu’il est nécessaire de faire approuver l’ordre du jour de la présente séance du Comité syndical, 

L’ordre du jour est approuvé à l’unanimité par le comité syndical. 

 
ORDRE DU JOUR 

1. Désignation du secrétaire de séance, 
2. Adoption de l’ordre du jour de la séance 
3. Approbation du procès-verbal de la précédente réunion 
4. Compte-rendu des décisions du Président prises au titre de l’article L 2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, 
 
5. Portail famille : modification du règlement, 
6. Rentrée 2023 : Fournitures et ameublement des classes, 
7. Validation de la fiche de poste CDD vacataire, 
8. Activités pédagogiques soutenues par le SIGEGAS 
9. Affaires et informations diverses 

 
 
 

3) Approbation du procès-verbal de la précédente réunion 
 

Vu le code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 

Considérant qu’il est nécessaire de faire approuver le Procès-verbal de la précédente séance du Comité 
Syndical, 

Le Comité Syndical, à l’unanimité, 

Approuve le Procès-verbal du Comité Syndical du 26 juin 2023. 

 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Département de SEINE et MARNE 

Arrondissement de FONTAINEBLEAU 

Canton de FONTAINEBLEAU 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL  
pour la GESTION 

de l’ÉCOLE du GÂTINAIS SUD 

 
 

NOMBRE DE MEMBRES 

Nombre de 
membres 

en 

exercice 

Nombre de 
membres 

présents 

Nombres 
de 

suffrages 

exprimés 

7 7 7 

 

Date de la convocation 

13/07/2023 

 

 

PROCES-VERBAL de la SEANCE du COMITÉ SYNDICAL 
 

Séance du 20 Juillet 2023 
 
L’an deux mil vingt-trois, le 20 Juillet à 20 heures 30 minutes. 
 
Se sont réunis les membres du comité syndical sous la présidence de Madame 
VALERIAUD POUGAT Claire. 

Etaient présents : 
 - commune de Buthiers : Mme VALERIAUD POUGAT Claire, M. 
CHAMOREAU Christophe, Mme CAFFE Aurélie, délégués titulaires ; 
 
 - commune de Nanteau-sur-Essonne : M. SARRION Mathieu, Mme 
POISSON Marie-Cécile, délégués titulaires ;  
  
 - commune de Boulancourt : Mme IMBAULT Stéphanie absente excusé 
représentée par sa suppléante Mme DELOZANNE Arminda, Mme LEBIGOT 
Céline, déléguées titulaires ;  
 
Secrétaire de séance : M. SARRION Mathieu 
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4) Compte-rendu des décisions du Président prises au titre de l’article L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 

 

DECISION DU 
MAIRE 1.2023 - 
FINANCES   

FINANCES – virement de crédits du chapitre 011 « charges à caractère général » :           
5 500,00 € au chapitre 65 « autres charges de gestion courante » 5 500,00 € afin de 
couvrir les indemnités et cotisations des élus. 
 

 

 

5) Portail famille : modification du règlement 
  

Mme la Présidente explique à l’assemblée qu’il est nécessaire de faire quelques modifications du règlement 
du Portail Famille. Elle en donne lecture. 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, 

Le Comité syndical approuve le règlement du Portail Famille ainsi modifié. 

 

1. Préambule 

Ce règlement vise à déterminer l’organisation des services périscolaires de l’école de Buthiers, gérée 

exclusivement par le SIGEGAS, Syndicat Intercommunal de Gestion de l’Ecole du GAtinais Sud, regroupant les 

communes de Boulancourt, Buthiers et Nanteau-sur-Essonne. 

Sont concernés par ce règlement : 

• La garderie du matin 

• La restauration scolaire 

• La garderie du soir 

• Les transports scolaires 

Ces temps périscolaires sont des services facultatifs et payants qui ont pour objectif de soutenir et 

accompagner les familles dans leur organisation familiale quotidienne. 

Ces services, mis en place, pour les enfants s’organisent dans le respect des enfants et des encadrants. 

L’inscription aux services périscolaires vaut acceptation du règlement en vigueur, par ailleurs, paraphé et signé 

lors de la première inscription. 

 

2. Admission et réservations 

L’accès aux services périscolaires est ouvert à tous les élèves de l’école, au personnel du SIGEGAS, à l’équipe 

enseignante, aux agents techniques et maires des trois communes et à toute personne autorisée par le/la 

Président/e du SIGEGAS. 

 

Il est obligatoire de valider son compte sur le portail famille dès réception du courriel adressé par le secrétariat 

du SIGEGAS pour accéder aux services. Par défaut, tous les enfants inscrits à l’école bénéficient d’un compte « 

portail famille ». L’activation du compte est effective à partir de la validation du courriel du ou des parents. 

Une fois l’inscription terminée, les familles doivent réserver l’ensemble des prestations. 

Sans inscription ni réservation, les enfants ne seront pas accueillis. 

La réservation aux services de garderie, de restauration et de transport scolaire se fait en début d’année 

scolaire pour toute l’année et reste accessible pour des modifications en cours d’année. Le portail famille est le 

seul outil de réservation / modification / annulation de l’accès à la garderie du matin et du soir, de la 

restauration scolaire et l’utilisation des transports du matin et/ou du soir. Le portail famille est accessible 

depuis les sites internet des communes de Boulancourt, Buthiers et Nanteau-sur-Essonne. Une notice d’utilisation 

vous est remise à l’inscription de votre enfant à l’école de Buthiers et/ou en début d’année scolaire. 

 
Le service de transport scolaire est organisé par le département de Seine-et-Marne. Inscription sur le site : 

https://www.seine-et-marne.fr/fr/transports 

 

Seuls les enfants avec une réservation en bonne et due forme accèdent aux services. 

 

3. Garderie du matin 

Les enfants, scolarisés à l’école de Buthiers, sont accueillis en garderie à partir de 7h00. Ce service prend fin à 

08h35. Ainsi, tous les élèves présents dans la cour avant l’ouverture du portail par l’équipe enseignante sont 

http://www.seine-et-marne.fr/fr/transports
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considérés comme usager du service de garderie. Attention, les enfants présents n’ayant pas de réservation 

effective seront facturés au tarif d’accueil exceptionnel à partir du deuxième oubli. Le premier oubli fera l’objet 

d’un avertissement à la famille. 

La surveillance est encadrée par les agents du SIGEGAS, dans le respect des taux d’encadrement fixés par le 

décret n°2014-1320, à savoir un personnel pour 14 enfants de moins de 6 ans et un pour 18 enfants à partir 

de 6 ans. 

Les élèves de maternelle doivent être remis à l’agent par une personne civilement responsable, soit une 

personne âgée de 13 ans minimum. 

L’accueil des enfants se fait à l’école de Buthiers. Il est possible que cet accueil soit proposé dans un autre 

espace communal, les familles sont alors prévenues par la messagerie du portail famille. L’enfant qui arrive en 

garderie du matin avant 8h15 peut apporter une petite collation qui sera prise avant le début de la classe. 

 

Pour le bon fonctionnement du service, il est important d’effectuer vos réservations pour tous les jours concernés de 

la période scolaire dès que possible. Les réservations ainsi que leurs modifications sont possibles jusqu’à : 

- Samedi 11h pour les réservations des services du lundi 
- Lundi 16h pour les réservations des services du mardi 
- mardi 16h pour les réservations des services du jeudi 
- jeudi 16h pour les réservations des services du vendredi 

 

L’inscription peut être refusée si le nombre de places n’est pas suffisant ou si votre dossier n’est pas complet ou si 

votre enfant est exclu temporairement de la garderie du matin suite à un manquement au règlement. 

 
Le tarif de la garderie est forfaitaire. Les tarifs sont transmis en début d’année scolaire. Ils sont susceptibles 

d’être modifiés en cours d’année scolaire. 

 

4. La restauration scolaire 

Le service de restauration scolaire de l’école de Buthiers est externalisé. Ce service est assuré par l’Ile-de-Loisirs 

de Buthiers. 

 

Les repas sont préparés par l’équipe de l’Ile-de-loisirs. Les repas se composent d’une entrée, d’un plat et d’un 

dessert. Tout régime alimentaire spécifique pour raison médicale ou lié à une intolérance ou une allergie doit 

obligatoirement être signalé au moment de l’inscription. Alors, l’accueil au service de restauration scolaire ne 

pourra se faire qu’après la signature d’un PAI (Plan d’Accueil Individualisé). Cette disposition exceptionnelle ne 

constitue pas un engagement du SIGEGAS de consentir à cette demande si elle s’avère trop difficile à mettre en 

œuvre. Le PAI doit être transmis au SIGEGAS qui le signera et en transmettra une copie au prestataire du service 

restauration scolaire. 

Les enfants disposant d’un PAI spécifique non applicable pour des raisons alimentaires par les services de 

restauration pourront apporter leur panier repas, placé dans un contenant adapté à sa conservation. La 

responsabilité du SIGEGAS ou de l’Ile-de-Loisirs ne pourra être engagée. De même, aucun repas de 

substitution ne sera fourni aux enfants. 

 

Les repas sont pris dans les locaux de l’Ile-de-loisirs de Buthiers, sis au 73 rue des roches. Les locaux sont 

accessibles uniquement aux personnes autorisées, à savoir le personnel de surveillance, les personnels de l’Ile-de-

loisirs, les élus du SIGEGAS et les maires des communes de Boulancourt, Buthiers et Nanteau-sur-Essonne. Les 

enfants ne peuvent pas être récupérés par les familles à la cantine sauf en cas d’appel des agents de 

surveillance pour raison de santé. 

 

L’accès à l’Ile-de-loisirs se fait en bus ou à pied. 

De 12h à 13h35, la surveillance et l’encadrement des enfants sont réalisés conjointement par le personnel du 

SIGEGAS et de l’Ile-de-loisirs dans le respect des taux d’encadrement fixés par le décret n°2014-1320. 

 

La réservation au service de restauration scolaire se fait pour l’année scolaire au moment de l’inscription et 

jusqu’à la veille de la rentrée. Il est toutefois possible d’annuler la réservation la veille avant 20h ou d’inscrire 

son enfant le jour précédent le repas avant 9h (par exemple, le mercredi avant 9h pour le repas du jeudi). 

Toute réservation, modification, annulation se fait par le portail famille et uniquement par cet outil. L’équipe 

enseignante ne peut se substituer à cette procédure. 

En cas de non-respect des délais d’annulation, le repas sera facturé. 

En cas de non-respect des délais de réservation, le repas sera facturé à un tarif exceptionnel, nommé « tarif 

oubli ». Celui-ci sera appliqué au bout du deuxième oubli. Le premier oubli fera l’objet d’un avertissement à la 

famille. 
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Les tarifs de la restauration scolaire, voté en conseil syndical, est journalier. Les tarifs sont transmis en début 

d’année scolaire et peuvent évoluer au cours de l’année. 

 

5. La garderie du soir 

À la fin du temps scolaire, 16h30, les enfants scolarisés à l’école de Buthiers peuvent rester en garderie jusqu’à 

18h30. Attention, les enfants présents dans la cour à partir de 16h40 et n’apparaissant pas sur la liste 

d’émargement seront facturés au tarif d’accueil exceptionnel à partir du deuxième oubli. Le premier oubli fera 

l’objet d’un avertissement à la famille. 

Pensez à annuler votre réservation si votre enfant si celui-ci participe à l’APC (Activité Pédagogique 

Complémentaire) et que vous le récupérez à la fin de la séance APC. Si après l’APC, votre enfant poursuit en 

garderie, ne modifiez pas sa réservation. 

 

Tous les enfants sont pris en charge dans l’enceinte de l’école. Le temps de garderie débute par la prise du goûter. 
Celui-ci est obligatoire. Il peut être fourni par les familles ou par le SIGEGAS, sur réservation uniquement. Il sera 
alors composé d’un gâteau individuel et d’une compote. Ce service n’est pas assuré auprès des enfants bénéficiant 
d’un PAI lié à des raisons alimentaires. 

Les enfants n’ayant pas de goûter en recevront un obligatoirement par les agents SIGEGAS. Il sera alors facturé au 

tarif exceptionnel fixé par la grille tarifaire. 

 
La garderie du soir peut être délocalisée dans un autre espace communal (salle Robert Doisneau, médiathèque…), 

les familles sont alors prévenues par la messagerie du portail famille. La surveillance est assurée par des agents 

du SIGEGAS dans le respect du taux d’encadrement déterminé par le décret n°2023-1320. 

Pour le bon fonctionnement du service, il est important d’inscrire son enfant pour tous les jours concernés de la 

période scolaire dès que possible. Les réservations ainsi que leurs modifications sont possibles jusqu’à : 

- Samedi 11h pour les réservations des services du lundi 
- Lundi 16h pour les réservations des services du mardi 
- mardi 16h pour les réservations des services du jeudi 
- jeudi 16h pour les réservations des services du vendredi 

 

 
La réservation peut être refusée si le nombre de places n’est pas suffisant ou si votre dossier n’est pas complet ou si 

votre enfant est exclu temporairement de la garderie du matin suite à un manquement au règlement. 

 
Les enfants de maternelle ou âgés de moins de 6 ans sont impérativement récupérés par une personne civilement 

responsable, soit une personne âgée de 13 ans minimum. Ces personnes doivent avoir été nommées sur la liste 

des personnes autorisées, complétée lors de l’inscription. Les élèves de maternelle sont récupérés à la porte de la 

salle de garderie. 

 
Les enfants âgés de plus de 6 ans peuvent être récupérées par les personnes indiquées lors de l’inscription ou 

partir seuls. Pour cette dernière option, vous devrez renseigner los de votre inscription que vous autorisez 

votre enfant à partir seul par ses propres moyens (à pied, en vélo…). 

Les élèves de primaire sont récupérés au portail après identification à l’interphone auprès des agents de 

surveillance. 

Les personnes non inscrites sur la liste des personnes autorisées déclarée en début d’année ne pourront pas 

récupérer l’enfant sans un message adressé au SIGEGAS via le portail famille. 

 
Les agents du SIGEGAS se réservent le droit de ne pas remettre l’enfant en cas de comportements jugés non 

compatibles et inappropriés à la prise en charge d’un enfant mineur (état d’ébriété, par exemple). Si la personne 

concernée n’est pas un parent, les parents seront contactés pour venir récupérer l’enfant. Si la personne 

concernée est un des deux parents, l’autre parent sera prévenu et un signalement sera établi auprès des services 

concernés. 

De même, si votre enfant est concerné par des mesures de sécurité particulière, vous devez 

impérativement en faire part au SIGEGAS par l’intermédiaire du portail famille ou auprès du 

secrétariat, assuré par la mairie de Buthiers, en fournissant les pièces justificatives. 

 

Le service de garderie ferme à 18h30. Tous les enfants doivent avoir quitté l’école à cet horaire. Tout retard sera 

signifié par un avertissement à la famille. À partir de 18h35, la gendarmerie est alertée de la présence d’un 

enfant à l’école hors du temps périscolaire… et se rend sur place pour raccompagner l’enfant dans sa famille. 

 
Le tarif de la garderie est forfaitaire. Les tarifs sont transmis en début d’année scolaire. Ils sont susceptibles 

d’être modifiés en cours d’année scolaire. 
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6. Le transport scolaire 

Le transport scolaire est organisé par le Conseil départemental de Seine-et-Marne. Il est obligatoire d’être muni 

d’un titre de transport pour tous les trajets y compris ceux vers la cantine. Les démarches sont à établir via le site 

du département : https://www.seine-et- marne.fr/fr/transports 

Seuls les enfants munis de leur titre de transport sont autorisés à utiliser les transports scolaires. La carte de bus 

est obligatoire pour les trajets maison-école ; école-cantine et école-maison. Une période de tolérance de 15 

jours après la rentrée scolaire est accordée. Au-delà, les enfants n’ayant pas leur carte de transport ne pourront 

pas bénéficier du service. 

Les élèves de primaire (CP au CM2) se rendent à la cantine à pied. La carte de bus est indispensable en cas de 

blessures ou contre-indication de la marche à pied. L’inscription auprès du département peut survenir en cours 

d’année scolaire. 

 
Au quotidien, sont autorisés à monter dans le bus uniquement les élèves de l’école de Buthiers. La surveillance 

du bus est assurée par un personnel et/ou un.e élu.e du SIGEGAS et/ou un maire ou un adjoint de Boulancourt, 

Buthiers et Nanteau-sur-Essonne. 

Les élèves âgés de moins de 6 ans ne peuvent pas être pris en charge seuls au point de montée, ni laissés seuls 

à la descente. La présence d’une personne civilement responsable, inscrite sur la liste complétée lors de 

l’inscription sur le portail famille, est obligatoire 5 minutes avant les heures de départ et d’arrivée prévues. La 

grille des horaires est affichée aux arrêts. En cas d’absence de la personne chargée de l’enfant, celui-ci est 

ramené à l’école. La famille est prévenue. Le service de garderie sera alors facturé et un avertissement 

adressé à la famille. 

Les élèves âgés de plus de 6 ans sont autorisés à descendre seuls, sauf avis contraire des familles lors de 

l’inscription. Le protocole est alors le même que pour les enfants de moins de 6 ans. 

 
Afin d’assurer la sécurité de tous les usagers, merci d’attendre l’ouverture des portes du bus pour vous avancer, 

de même attendre le départ du bus pour repartir. Merci de respecter les distances de sécurité. 

Dans le bus, l’enfant doit s’attacher et rester assis pendant toute la durée du trajet. Tout manquement à ces 

consignes de sécurité évidentes fera l’objet d’un avertissement à la famille. Dans le bus, il est interdit de manger, 

de boire, de mettre les pieds sur les sièges, de dégrader le bus. Les parents sont civilement responsables des 

élèves mineurs. Tout comportement inapproprié fera l’objet d’un avertissement à la famille. 

 

Pour le bon fonctionnement du service, il est important de confirmer la présence de son enfant à bord pour tous 

les jours concernés de la période scolaire dès que possible. Les réservations ainsi que leurs modifications sont 

possibles jusqu’à 4h avant le début du service. 

 

En cas d’absence de transport scolaire (intempéries, pannes…), un message est transmis, dans les meilleurs délais, 

par les délégués SIGEGAS de chaque commune aux arrêts de bus et par la messagerie du portail famille. Les 

enfants pourront alors être accueillis en garderie sans facturation associée. Le SIGEGAS ne prendra pas 

l’initiative d’organiser un transport personnel de vos enfants. Sa responsabilité ne saurait être engagée dans les 

solutions de covoiturage entre familles. 

 
Une fois les démarches administratives faites auprès du département, aucune facturation ne sera faite par le 

SIGEGAS. 

 

7. Obligations des personnels, des enfants et des responsables légaux 

Toute personne encadrant ou utilisant les services périscolaires doit respecter les règles de sécurité, d’hygiène et 

de savoir-vivre. 

 
Les agents qui encadrent les activités périscolaires le font avec bienveillance et professionnalisme. Ils veillent 

au bien-être des enfants dans le respect des règles de vie en communauté pour l’intérêt et le confort de tous les 

usagers. 

Ils préviennent les agitations et exercent leur autorité pour ramener le calme. 

Ils sont habilités à signaler toute attitude anormale chez un enfant auprès du SIGEGAS et/ou de l’équipe 

enseignante. Les familles sont également informées. 

Les agents du SIGEGAS adoptent une attitude respectueuse envers tous les enfants. Tous les incidents 

sont reportés dans un cahier. 

 
En cas d’accident bénin, les premiers soins (désinfection, pansement) sont apportés par l’agent de surveillance. 

Aucun médicament ne sera délivré à l’enfant. 

En cas d’accident grave, de choc violent ou de malaise, l’agent contacte directement les services d’urgence 

(pompiers, SAMU…) puis prend contact avec la famille. Aucun enfant ne sera transporté en véhicule personnel 
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ou pris en charge par un personnel du SIGEGAS ou de l’Ile-de- loisirs. Seuls les services de secours prendront 

en charge l’enfant. 

 
Les enfants doivent observer du respect envers les encadrants et les autres élèves. Ils doivent adopter une 

attitude correcte. La tenue vestimentaire des enfants doit être adaptée aux saisons et à la météo. 

Les comportements dangereux, agressifs, violents ou encore injurieux sont prohibés. 

Les élèves ne doivent pas avoir d’objets de valeur avec eux. Les tablettes, consoles de jeux vidéos, téléphones 

portables sont formellement interdits. En aucun cas, la possession ou l’insertion de ces matériels au sein de l’école 

sur les temps périscolaires n’est de la responsabilité du SIGEGAS. 

 
Pour accéder aux services périscolaires, les enfants doivent être couverts par une assurance extrascolaire 

fournie lors de l’inscription. Toute détérioration des biens, imputable à un enfant, sera à la charge des familles 

concernées par l’incident. 

 
Les responsables légaux des enfants doivent être le relais de ces bonnes pratiques et du règlement. Ils doivent 

également observer une attitude correcte envers les encadrants y compris si des incidents leur sont rapportés ou 

si des manquements au règlement sont signalés. 

 

Tout problème de comportement pourra faire l’objet d’un avertissement. En cas de manquement au règlement 

général, une exclusion temporaire voire définitive des services périscolaires pourra être envisagée. Une 

exclusion temporaire ou définitive ne pourra pas être actée sans avertissement préalable, ni rencontre avec les 

parents, sous réserve que ceux- ci se rendent disponibles. 

 

8. Facturation et paiement 

Les tarifs des services périscolaires sont transmis lors de l’inscription/réinscription et en début d’année. Ils sont 

également disponibles dans le portail famille. Pour rappel, le tarif ne représente qu’une partie du coût total des 

services périscolaires. 

Les tarifs sont les mêmes pour toutes les familles, exception faite pour les élèves disposant d’un PAI lié à la 

restauration scolaire. 

 

La facturation des services périscolaires est mensuelle. La facture est transmise par courriel et disponible dans le 

portail famille. 

Le règlement des factures peut être fait par : 

• paiement en ligne (tipi) ; 

• par prélèvement automatique ; 

• par chèque bancaire libellé à l’ordre du SIGEGAS. 

 
Le règlement doit intervenir avant l’émission de la prochaine facture. Passé ce délai, elle est transmise au 

service recouvrement du Trésor Public qui prend le relais. 

 
Une famille dispose d’un délai de 10 jours ouvrés pour contester sa facture par écrit uniquement via le portail 

famille ou par courrier postal adressé/déposé en mairie de Buthiers ou par courriel auprès du secrétariat du 

SIGEGAS (mairie.buthiers@wanadoo.fr). Au-delà de ce délai, aucune réclamation ne pourra être prise en 

compte et la facture sera pleinement due. 

 
Le SIGEGAS ne peut être tenu pour responsable de l’oubli d’inscription ou de désinscription sauf en cas d’absence 

d’un instituteur/trice ou en cas de grèves des services. Les services ne seront alors pas facturés si l’enfant était 

inscrit mais absent. 

 

9. Réclamations 

L’ensemble des services périscolaires est géré par le SIGEGAS avec lequel vous pouvez communiquer via le 

portail famille ou par courrier postal ou en contactant la mairie de Buthiers aux horaires d’ouverture au 01 64 

24 14 15 ou par courriel : mairie.buthiers@wanadoo.fr. 

Vous pouvez solliciter un rendez-vous avec le/a président/e du SIGEGAS par l’intermédiaire du secrétariat. 

Vous pouvez également vous rapprocher des délégués de parents d’élèves. 

 
 

Ce règlement a été adopté en conseil syndical du SIGEGAS le 16 mai 2023. 

Ce règlement a été révisé et adopté en conseil syndical du SIGEGAS le 20 juillet 2023. 

 

 

mailto:mairie.buthiers@wanadoo.fr
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6) Rentrée 2023. : fournitures et ameublement des classes 

 
Madame la Présidente soumet au comité syndical les demandes de l’équipe enseignante concernant les 
dépenses en fournitures de matériel pédagogique et en ameublement. 
 

a. Fourniture de matériel pédagogique 

➢ Après discussion, il est proposé à l’unanimité l'attribution du budget de fonctionnement inscrit à 
l’article 6067 suivant, établi à partir des différents devis que l’équipe enseignante a fourni : 

• Matériel pédagogique à partager type balance de précision, élastiques de chaises, plateau de sable, 
palet sensoriel... Budget : 920€ TTC 

• Fournitures et matériel pour les classes de maternelle : 1 340€ TTC 

• Fournitures, fichiers pour les 4 classes d'élémentaires : 4 100€ TTC  
Ce budget s'entend sans la fourniture par le SIGEGAS des fournitures essentielles aux familles. 
 

• Petites fournitures pour la direction : 100€ TTC 

• Renouvellement de l'abonnement Edumoov : 90€ TTC  

• Achat de feuilles en ramettes : 450€ TTC (août-décembre 2023) 

• Soit un budget total de 7000€ TTC 

 
L’équipe enseignante est invitée à faire un retour sur l'utilisation de ce budget tel que présenté ci-dessus. 
 
 

➢ Le SIGEGAS souhaite attirer l'attention de l'équipe enseignante sur : 

1. la réutilisation des fournitures : envisager d'optimiser l'utilisation des cahiers pour les compléter 
peut-être en continuant de les utiliser sur plusieurs niveaux pour les enfants qui restent dans l'école 
? D'utiliser des étiquettes repositionnables sur les classeurs, fichiers à vue ou autre matériel 
réutilisables d'une année sur l'autre ? 

2. La consommation de copie  
Le nombre de copies pour une année scolaire est très élevé par rapport à la taille de l'école (plus de 
75000, soit une ramette par enfant) sans parler du nombre de copie couleur (75% du volume). Le 
coût atteint approche les 5 000€ sur l'année scolaire (papier + impression).  
Il serait utile et urgent d'en parler pour définir ensemble une utilisation raisonnée... 

 
➢ Par ailleurs, il est voté à 6 voix POUR et 1 Abstention ( M. SARRION Mathieu) que les familles 
participeraient à l'achat des fournitures selon les besoins de l'enseignant.e sur les produits suivants : stylos, 
crayon de papier, cahiers de brouillon, ardoise, feutre ardoise, règle, équerre, compas, ciseaux, gomme, 
chemise à rabat/fichier à vue, crayon de couleur, feutres, cahier de texte/agenda, colle, surligneur. 
Les cahiers sont toujours à la charge du SIGEGAS et inclus dans le budget fournitures. 

 
 
 

b. Ameublement 

Après l'effet surprise du manque de meubles appropriés dans les classes, le SIGEGAS décide à l’unanimité de 
répondre favorablement à l'ensemble des demandes d'ameublement pour un budget total de 1 650€ TTC. 
 
 

c. Projet informatique 

Mme la Présidente informe le SIGEGAS que des devis ont été demandés à plusieurs entreprises pour l’achat de 
14 ordinateurs portables.  
Elle rappelle que le poste informatique de la directrice vient d’être changé pour un budget de 727,40 €TTC. 
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7) Validation de la fiche de poste CDD vacataire 
 
Mme la Présidente donne lecture à l’assemblée de la fiche de poste de l’agent vacataire à raison de 24h par 
semaine. Celle-ci est approuvé par le SIGEGAS. Elle sera donc publiée très rapidement. 

Elle informe qu’elle a reçu 2 personnes, deux autres candidatures ont été reçues. 

 
 
 
8) Activités pédagogiques soutenues par le SIGEGAS 
 

a. Intervenants 

Lors des années scolaires précédentes, Morgane Lorgeou intervenait dans les classes de primaire à raison de 3h 
par semaine.  
Le SIGEGAS confirme être favorable au soutien d’intervenants dans tous les champs d’application envisageable 
(langues étrangères, musique, informatique, audiovisuel…).   
L’équipe enseignante est invitée à construire ses demandes de financement d’intervention par champ/par 
projet. Une fois l’ensemble des demandes reçues, elles seront étudiées par le conseil syndical du SIGEGAS pour 
confirmer les budgets alloués. 
 

b. Piscine 

Il est décidé de poursuivre à la piscine de Puiseaux selon les créneaux disponibles, imposant à l'enseignant de 
faire l'apprentissage de la natation aux enfants aidés par des parents agréés par la conseillère IEN sport. 
Que ce soit Puiseaux ou Malesherbes, il n'y a qu'un seul maître-nageur dont la mission est de surveiller le 
bassin. 
Le SIEGEGAS propose à l’équipe enseignante de faire dès à présent les démarches pour un second cycle à 
Buthiers en juin 2024. 
 
Mme CAFFE suggère que le vacataire puisse passer l’agrément afin d’accompagner les enfants à la piscine 
assurant un accompagnement minimum. 
 
 
 
  
9) Affaires et informations diverses 
 

// 
_________________ 

L’ordre du jour étant épuisé, 
la séance est levée à 22h30,  

 
La Présidente, 

Mme VALERIAUD POUGAT Claire 
Le secrétaire de séance, 

M. SARRION Mathieu 
 
 


